
 

                                            
 
 

 
   

NOTE N°19-94 BIS DU 29 NOVEMBRE 1994 AUX BANQUES RELATIVE  

AU VERSEMENT AUX COMPTES DEVISES AU PROFIT DE NATIONAUX RESIDENTS 

EN ALGERIE DE SOMMES PROVENANT DE L'ETRANGER PAR MANDATS POSTE  

ET VIREMENTS POSTAUX INTERNATIONAUX  

Aux termes de notre note n°61 du 29 décembre 1986 aux banques intermédiaires 
agréés, relative au versement aux comptes devises au profit des nationaux résidents en 
Algérie des sommes provenant de l'étranger par mandats poste et virements postaux 
internationaux, il est stipulé en ses paragraphes I alinéa 4 et II alinéa 3 que :  
 
1 - Paragraphe 1 alinéa 4  

« Le montant en devises à porter au crédit du compte devises concerné est celui 
mentionné sur l'attestation délivrée par les services des Postes et Télécommunications ».  
 
2 - Paragraphe II alinéa 3  

« Les montants en devises et en Dinars pour lesquels l'annexe susvisée doit être établie 
doivent correspondre au total des montants en devises et en dinars tels qu'ils ressortent 
des attestations délivrées par les services des Postes et Télécommunications prises en 
considération par la Banque intermédiaire agréé pour l'établissement de ladite annexe ».  
 
La présente note a pour objet de faire connaître aux banques intermédiaires agréés que 
désormais les dispositions sus évoquées sont modifiées comme suit :  
 
1 - Paragraphe I alinéa 4  

« Le montant en devises à porter au crédit du compte devises concerné est déterminé 
par application au montant en dinars Algériens effectivement versé par les Postes et 
Télécommunications au Compte Courant Postal (C.C.P) de la banque domiciliataire du 
bénéficiaire du mandat, du cours « vente » de la devise de tenue de compte ressortant 
de la cotation « devises en compte » de la Banque d'Algérie en vigueur le jour de 
l'exécution de l'opération ».  
 
2 - Paragraphe II alinéa 3  

« Les montants en devises est en dinars pour lesquels l'annexe susvisée doit être établie 
doivent correspondre au total des montants en devises inscrits au crédit des comptes 
devises des bénéficiaires concernés par respect aux dispositions prévues au paragraphe I 
alinéa 4 ci-dessus et en dinars effectivement versés conformément aux dispositions 
prévues au paragraphe I alinéa 1 ci-dessus ».  
 
Par ailleurs, les banques intermédiaires agréés voudront bien noter que les autres 
dispositions de notre note n°61 du 29 décembre 1986 non modifiées par la présente 
demeurent toujours valables.  
 
La présente note prend effet à compter de la date de sa signature.  
 

Le Directeur du Contrôle des Changes  

D. SAIDI  

 BANK OF ALGERIA 


